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FICHE TECHNIQUE

SUJET D'INTERVENTION No. 2:

LA FIABILITÉ DE L'APPROVISIONNEMENT PATRIMONIAL DU DISTRIBUTEUR

(2005-2014)
1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION SUR LE SUJET No. 2 ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Le contexte

Dans son avis sur la sécurité énergétique des Québécois, la Régie affirme que "[l]a sécurité énergétique des Québécois dépend de la gestion des réserves hydrauliques du Producteur, non seulement en raison du contrat d’électricité patrimoniale, mais aussi des contrats postpatrimoniaux."  Selon la Régie, "[l[a situation actuelle, qui démontre l’interrelation entre les stratégies d’approvisionnement du Distributeur et l’évaluation des réserves hydrauliques, implique qu’elles doivent être analysées de façon conjointe. L’examen futur des plans d’approvisionnements du Distributeur nécessite donc un examen des réserves du Producteur et de son critère de gestion." 

Déjà, au dossier R-3470-2001, Stratégies Énergétiques et ses partenaires avaient déposé une preuve d'expertise sur la sécurité d'approvisionnement patrimonial du Distributeur, recommandant qu'Hydro-Québec Production transmette annuellement à Hydro-Québec Distribution les moyens dont elle dispose pour rencontrer son critère de gestion (qui consiste à  faire face dans les 2 ans à venir à une faible hydraulicité, soit 64 TWh de moins que la moyenne
 ) ainsi que les mécanismes déclencheurs de prises d’action, c’est à dire identifiant à quel moment Hydro-Québec Production cesse ses exportations nettes d’électricité, à quel moment et dans quelles situations elle produit en base avec ses centrales thermiques et enfin à quel moment elle devient importatrice nette d’électricité. 

Le 2 août 2002, la Régie s'est dite d’avis que le Distributeur doit être en mesure de vérifier le respect de ce critère par son fournisseur "pour être capable de prendre les mesures préventives requises pour satisfaire les besoins de sa clientèle ou pour agir sur la demande de sa clientèle."  Conformément à sa compétence, selon l’article 31 alinéa 2o de la Loi, la Régie a donc demandé au Distributeur de lui déposer, en novembre et en mai de chaque année, les documents faisant la démonstration que le critère de fiabilité en énergie consistant à maintenir une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives est respecté pour l’électricité patrimoniale.  Elle a également demandé au Distributeur de lui déposer, en novembre de chaque année, les documents faisant la démonstration que le critère de fiabilité en puissance de 2,4 heures par année sera respecté pour l’électricité patrimoniale, pour l’année suivante. 

Au présent dossier, Hydro-Québec Distribution dépose des documents indiquant qu'Hydro-Québec Production satisferait à deux critères de gestion de réservoirs, permettant de combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives, et de 98 TWh sur quatre années consécutives. 

L'intervention

Au présent dossier, les intervenantes Stratégies Énergétiques (S.É.) et Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) feront des représentations sur les aspects suivants du sujet no. 2:

· En premier lieu, il y a lieu de vérifier si un déficit de 98 TWh sur 4 ans correspond effectivement à un aléa de 2% des apports hydriques.  Ce n'est pas le même chiffre qu'Hydro-Québec calculait dans le dossier R-3526-2004 : dans cet autre dossier, elle avait établi qu'un aléa de 2% de l'apport hydrique correspondait à un écart de 39 TWh sur un an, 64 TWh sur deux ans, 87 TWh sur trois ans et 107 TWh sur quatre ans.  

· En second lieu, il y a lieu de déterminer si une norme de fiabilité en énergie correspondant à un aléa de 2% est suffisante.  Au dossier R-3526-2004, la Régie a exprimé l'avis que ce critère de gestion des réservoirs ne permettait pas de faire face à des situations de faible hydraulicité prolongée comparables à celles déjà constatées. 

· En troisième lieu, il y a lieu de déterminer si l'information fournie par le Distributeur et émanant du Producteur (pour certifier le respect de la norme de fiabilité en énergie) est adéquate et répond aux préoccupations exprimée par la Régie aux dossiers R-3470-2001 et R-3526-2004.  Ainsi, on note l'absence d'information quant au critère opérationnel de gestion à l'effet de s’assurer que le niveau des stocks demeure supérieur à 60 % de couverture de ses ventes fermes engagées en novembre de chaque année. 
  On note aussi l'absence d'information sur le respect du critère opérationnel de gestion consistant à assurer une marge de manœuvre qui serait augmentée de 5 TWh (norme historique) à 18 TWh au cours des prochaines années. 
  Enfin, il y a lieu de s'interroger si la réduction du stock énergétique à son minimum opérationnel absolu de 10 TWh peut réalistement être considérée parmi les moyens de respecter la norme de fiabilité, compte tenu des contraintes opérationnelles déjà connues.  Si l'on constatait que les données d'Hydro-Québec elle-même sont à l'effet qu'un tel moyen est absolument impossible, il deviendrait alors déraisonnable de le considérer parmi les moyens possibles comme cela est fait à la pièce HQD-3, Document 3, Annexe 3B.

· Enfin, il y a lieu de s'assurer que la norme de fiabilité en puissance est respectée.  On se souvient que, le 12 décembre 2003, le Distributeur déposait à la Régie une succincte lettre du président du Conseil d'Hydro-Québec déclarant qu'il avait vu une présentation à l'effet que le critère de fiabilité en puissance était respecté, sans déposer quelque chiffre que ce soit. 
  Or, l'évaluation hivernale de 2003-2004 d'Hydro-Québec à la NPCC affirmait au contraire l'existence d'un risque pour janvier 2004 car la réserve de fiabilité requise de 3475 MW ne serait pas respectée, la Société d'État ne disposant que de 2926 MW pour ce mois (en raison de travaux d'entretien sur une ligne de transport) soit un déficit de 550 MW, qui risquait même d'être accru de 600 MW supplémentaires si des travaux d'entretien à la centrale de Gentilly 2 se prolongeaient.  Or, le mois de janvier 2004 s'avéra effectivement plus froid que prévu, de sorte que le risque que le président du CA d'Hydro-Québec avait fait défaut de mentionner dans sa lettre du 12 décembre 2003 à la Régie se concrétisa : Hydro-Québec dut lancer un appel au public et recourir à d'autres moyens exceptionnels en janvier 2004.

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES SUR LE SUJET No. 2 ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable  , ont un intérêt manifeste à ce que les sources d'approvisionnement d'Hydro-Québec, émettent le moins d'émissions atmosphériques possible et que les choix environnementalement préférables soient effectués.

Dans ce cadre, le lien entre les conclusions recherchées sur le sujet no. 2 et les intérêts des intervenantes se situe à quatre niveaux:

· Le non-respect de normes de fiabilité suffisantes par Hydro-Québec Production risque de l'amener à compenser son manque de prévoyance par un recours d'urgence à des sources d'approvisionnement thermiques pour pouvoir continuer de remplir ses obligations (dont l'obligation d'approvisionnement patrimonial du Distributeur).  L'exemple le plus récent est celui du projet de centrale du Suroît, dont l'urgence, aux yeux du Producteur, résultait d'une révision récente à la hausse de ses normes de fiabilité.  Plus anciennement, on avait vu le Producteur utiliser sa centrale de production en base pour combler des besoins urgences, alors que sa vocation en était une de pointe.  L'expérience, tant au Québec que dans d'autres juridictions d'Amérique du Nord, montre qu'en situation d'urgence, les sources de production thermiques sont souvent le moyen choisi pour rétablir la fiabilité de l'approvisionnement, et parfois même que l'urgence amène à réduire les exigences environnementales. 
  Il y a donc un intérêt environnemental manifeste à ce que le Producteur ne se trouve pas placé en situation de parer d'urgence à un risque de fiabilité.
· En mai 2004, au dossier R-3526-2004, le Producteur avait même déterminé que, pour respecter ses nouvelles normes de fiabilité, elle ne pourrait prendre part aux appels d'offres du Distributeur pour livraison avant 2011 approximativement car la totalité de la production de ses nouvelles centrales hydroélectriques d'Eastmain 1, de Péribonka 4 et d'Eastmain 1A (dérivation Rupert) serait requise pour rebâtir ses réserves hydroélectriques. Cette affirmation illustre encore l'effet environnemental d'un manque de prévoyance du Producteur quant à sa fiabilité; les circonstances spécifiques à cette affirmation ont toutefois manifestement évolué depuis lors suite aux apports d'eau de l'été 2004.

· Similairement, en cas de défaut du Producteur de remplir ses obligations d'approvisionnement du Distributeur, ce dernier, en situation d'urgence, devrait faire appel à court terme à des options d'approvisionnement thermique (exercice des options d'achat de volumes additionnels d'une centrale thermique qui l'approvisionne déjà, achats de court terme avec ou sans appel d'offres).  À titre illustratif, on constate que le Distributeur est tenu de procéder à des achats de court terme plus importants en 2005 et 2006 car ses sources d'approvisionnement régulières additionnelles ne livreront qu'à partir de 2007.

· Enfin, tout manque de fiabilité de l'approvisionnement électrique, s'il est connu (notamment lorsque la Société d'État lance un appel au public) est susceptible d'amener le public à se doter d'équipements primaires ou secondaires d'énergie moins souhaitables environnementalement (génératrices, chauffage au bois).  Ce phénomène a été noté avec justesse par la Commission Nicolet relative au verglas de 1998:

Le concept de développement durable, qui intègre à la fois les préoccupations économiques, sociales et environnementales, est la référence que le gouvernement a retenue lors de l'élaboration de la politique énergétique et on doit convenir qu'à ce titre, la remise en cause du choix de l'électricité en faveur de formes d'énergie perçues comme plus sécuritaires aurait des effets fort dommageables. Au plan des consommateurs, certaines réactions enclenchées par le sinistre de janvier 1998 
 pourraient avoir pour résultat d'accroître l'utilisation des énergies fossiles, avec tous les impacts que cette utilisation accrue implique, pour ce qui est de l'émission de gaz à effet de serre. 

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION SUR LE SUJET No. 2

Les présentes intervenantes demanderont des renseignements écrits au Distributeur et pourront demander des renseignements supplémentaires, oralement, en audience.

Elles déposeront une preuve ciblée, telle que décrite plus haut, sous la forme d'un rapport d'expertise qui sera déposé par écrit, puis présentée en audience.

Une argumentation sera également présentée en audience.

____________________
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